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Ligne directe : (514) 392-9595

Adjoint(e) : (514) 878-1041, poste 217
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Montréal, le 17 juin 2003

par messager et par courriel

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

Me Véronique Dubois

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Demande relative à la détermination du coût du service de distribution et à la modification des tarifs d’électricité 

(Phase 1) – Dossier R-3492-2002

Notre dossier :  L78000183


Chère collègue,

La présente fait suite à notre demande du 13 juin 2003 concernant le remboursement des frais du GCC(EI)/CRA pour sa participation aux réunions techniques s’inscrivant dans la Phase 2 du dossier ci-haut mentionné.

Une erreur de lecture de la décision D-2003-92 de la Régie nous a porté à croire que celle-ci avait rejeté notre demande du 21 mars dernier relativement au remboursement des frais du GCC(EI)/CRA pour sa participation à la Phase I du dossier.  Pour cette raison, le 13 juin 2003, nous avons transmis à la Régie et à Hydro-Québec une demande de remboursement de frais pour la participation du GCC(EI)/CRA aux réunions techniques seulement. 

Or, il appert que la Régie ne s’est pas encore prononcée sur la recevabilité de la demande du GCC(EI)/CRA quant à ses frais encourus pour sa participation à la Phase 1 du dossier.

Pour cette raison, nous vous transmettons ci-joint l’original et sept exemplaires de l’état de frais du GCC(EI)/CRA pour sa participation à la Phase 1 du dossier ainsi qu’un affidavit attestant de l’exactitude et la conformité de la demande.  Également, nous réitérons les commentaires que nous vous formulions dans notre demande du 21 mars, dernier laquelle vous a été transmise avec notre demande pour remboursement des frais de participation aux rencontres techniques.

La présente constitue un complément à notre demande du 13 juin 2003.  Conséquemment, pour les raisons précédemment énoncées, nous demandons à la Régie de bien vouloir recevoir la présente demande malgré qu’elle ait été transmise après le 13 juin 2003.

Enfin, tel qu’indiqué dans nos demandes de 21 mars et du 13 juin dernier, si la Régie avait des réserves quant à la présente demande ainsi que celle du 13 juin 2003, nous demanderions de façon subsidiaire à ce que sa décision sur notre demande soit reportée à la fin des audiences sur la Phase 2 de la présente cause.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
(S)  Johanne Mainville    

Johanne Mainville

/ jl
pièces jointes

c.c.:
Par courriel seulement:

Hydro-Québec
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